
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

Déclaration d’engagement envers 
l’équité en santé autochtone 

 
Le CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal (CIUSSS NIM) reconnaît qu'il est situé sur un 
territoire traditionnellement occupé par les peuples autochtones et reconnaît la Nation 
Kanien’kehá:ka en tant que gardienne des terres et des eaux de cette région. Le CIUSSS 
NIM souligne l'importance historique de Tiohtiá:ke/Mooniyang/Montréal comme lieu de 
rassemblement pour de nombreuses Premières Nations et reconnaît la présence et la 
diversité de la population autochtone actuelle. Le CIUSSS NIM reconnaît les injustices 
vécues par les Peuples Autochtones et s’engage à bâtir des relations de confiance et de 
respect avec les communautés autochtones, en adoptant une approche globale de la 
santé intégrant les dimensions physiques, mentales, spirituelles et communautaires.  
 
Dans cette optique, cette Déclaration d’engagement a pour objectifs de :  

 Promouvoir la santé et le bien-être des communautés autochtones du nord de 
Tiohtiá:ke/Montréal de manière holistique. 

 Favoriser l’accessibilité et l’acceptabilité des soins et services.  

 Soutenir des soins axés sur les communautés, culturellement sécuritaires et 
adaptés aux réalités autochtones. 

 
Valeurs et principes directeurs  
Les valeurs qui orientent les actions issues de cette déclaration émanent des valeurs 
sociales Inuit, à savoir :  

 Inuuqatigiitsiarniq : respecter l’autre, entretenir des relations avec autrui et faire 
preuve de compassion envers les autres.  

 Tunnganarniq : promouvoir un bon état d’esprit en étant ouvert, accueillant et 
inclusif.  

 Pijitsirniq : servir et pourvoir la famille et la communauté.  

 Aajiiqatigiinniq : prendre les décisions en discutant et en atteignant le consensus.  

 Pilimmaksarniq/Pijariuqsarniq : favoriser le développement des compétences 
par l’observation, le mentorat, la pratique et l’effort.  

 Piliriqatigiinniq/Ikajuqtigiinniq : travailler ensemble dans un but commun.  

 Qanuqtuurniq : faire preuve d’innovation et d’ingéniosité dans la recherche de 
solutions.  

 Avatittinnik Kamatsiarniq : respecter et prendre soin de la terre, de la faune et de 
l’environnement. 

 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

Engagements  
Ainsi, le CIUSSS NIM s’engage à :  

 Adapter les politiques, les procédures et les pratiques en santé et services sociaux 
pour bien servir les communautés autochtones, en se concentrant sur l'innovation 
et l'adaptation des pratiques existantes.  

 Former et sensibiliser l’ensemble du personnel sur les réalités historiques, sociales 
et culturelles des Peuples autochtones, incluant les principes de sécurisation 
culturelle et de lutte contre le racisme.  

 Reconnaître et soutenir les organisations autochtones en valorisant leurs savoirs 
et compétences, en les intégrant dans les structures et processus décisionnels du 
CIUSSS NIM, et en renforçant la compréhension institutionnelle de leur rôle, de 
leurs défis et de leur contribution essentielle à la communauté. 

 Reconnaître la famille élargie dans les processus de soins, de soutien et de prise 
de décision. Le CIUSSS NIM s’engage à soutenir la participation active des 
personnes significatives identifiées par les usagers et usagères autochtones, dans 
le respect de leurs volontés et de leurs droits.  

 Développer des espaces de dialogue ouverts et respectueux afin de valoriser les 
savoirs et les pratiques traditionnels. L’intégration de ces pratiques dans les 
parcours de soins se réalise en collaboration étroite avec les détenteurs de ces 
savoirs. 


